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L’année 2024 a également été consacrée à la création de 2 nouvelles formations :

CONCEPTION DES AMÉNAGEMENTS CYCLABLES : Développer la pratique du vélo au 
quotidien dans les territoires urbains et ruraux

Afin d’accompagner les territoires dans la conception de leurs aménagements cyclables, 
sur les volets à la fois techniques et réglementaires, cette formation s’adresse à tout 
professionnel, public, privé ou associatif, en charge de la conception, de l’ingénierie 
et de la gestion d’aménagement cyclable. Elle englobe toutes les dimensions liées à la 
cyclabilité d’un projet d’aménagement et vise à relever les défis qu’impose l’insertion d’un 
itinéraire cyclable en ville mais aussi plus particulièrement en territoire peu dense.

Cette formation a été développée en partenariat avec le bureau d’études SOLCY 
spécialisé dans le conseil en urbanisme et politiques cyclables. D’une durée de 2 jours, la 
1ère session de cette formation ouvrira en juin 2025.

PATRIMOINES ! (A)ménager les territoires

Cette formation a été conçue en commun par l’IAUR et plusieurs spécialistes des 
patrimoines, à la fois universitaires et praticiens. Elle associe notamment des enseignants 
de l’ENSAB, de l’Université Rennes 2 et des chercheurs de laboratoires parisiens.

Ce cycle de formation vise à replacer les patrimoines au cœur des projets d’aménagement 
et de territoires, et à démystifier le positionnement des professionnels du patrimoine (ABF, 
architectes du patrimoine, etc.) dans le processus d’élaboration des projets.

La formation totalise 48h de formation réparties entre un socle obligatoire de 3 jours en 
présentiel et des séances de formation en ligne sur différentes thématiques proposées à 
la carte. 

Cette formation s’adresse à tous les professionnels de la fabrique de la ville, des territoires, 
à tous les acteurs publics et privés confrontés et intéressés par les questions patrimoniales.
L’IAUR s’est rendu au Salon du patrimoine à Paris en octobre 2024 pour promouvoir la 
formation. D’un montage plus complexe, le lancement de la première session est prévu 
en mars 2026.

Conception de 2 nouvelles formations continues 

https://www.iaur.
fr/conception-des-

amenagements-
cyclables-2025/

https://www.solcy.fr/

https://www.iaur.fr/
patrimoines-amenager-les-

territoires/
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D - PROGRAMME DE R&D ECOMATERRE
2016-2024

Co-piloté par le GIS IAUR en étroite collaboration avec 
l’association Accroterre, le programme de recherche et 
développement Écomaterre a pour originalité d’avoir 
généré dès 2016 une démarche collaborative entre 
métiers et disciplines complémentaires sur les « matériaux 
biosourcés à base de terre crue dans la construction 
contemporaine ». Perçue comme rare à l’échelle 
nationale, la dynamique s’applique aux projets de R&D 
et de construction et vise, in fine, à encourager l’essor de 
la filière terre crue en Bretagne et sur le Grand Ouest. Des 
objectifs opérationnels ont été impulsés grâce à 3 maîtres 
d‘ouvrage novateurs (bailleurs sociaux Néotoa, Archipel 
Habitat et promoteur coopératif Coop de construction) 
commanditaires de logements collectifs et individuels 
(R+1, R+2 à Cesson-Sévigné et Chevaigné). Les intentions 
initiales sont d’intégrer de la terre crue en structure de 
bâtiments autant que possible.

Les propositions méthodologiques pour les projets de 
R&D et de construction envisagées dès le départ dans 
la dynamique d’Écomaterre se basent sur plusieurs 
approches :

1. Rechercher l’équilibre environnemental, économique, social des solutions retenues, en 
accordant une importance toute particulière à l’analyse de cycle de vie des matériaux 
biosourcés à base de terre crue et à la réversibilité ;
2. S’inscrire dans le dynamisme régional et métropolitain rennais d’Economie circulaire et 
de stratégie bas carbone, de valorisation de la ressource et de réduction des déchets du 
BTP, via l’expérimentation élargie notamment en milieu urbain dense, d’une utilisation des 
terres excavées des parcelles elles-mêmes pour réaliser les ouvrages, en s’appuyant sur 
des études préalables de convenance de terres ; 
3. Repenser, adapter le mode de conception et réalisation avec l’intégration des maçons 
et des maçonnes aux équipes et un dialogue commun avec toutes les parties prenantes 
et avec l’implication des chercheurs ;  
4. Affiner la programmation en menant une réflexion sur sa faisabilité au regard des logiques 
d’intégration du matériau, très en amont de la phase esquisse afin d’évaluer les attentes 
et enjeux, la technicité induite, les pistes opérationnelles pour la terre crue, si possible 
porteuse, les essais de R&D, les coûts globaux, les impacts environnementaux et sociaux ;
5. Soutenir l’essor progressif de la construction terre crue et les transitions du secteur du 
bâtiment via des innovations systémiques, adaptées aux besoins de la filière, se situant 
dans différents champs intrinsèquement liés (pédagogique, scientifique, social et 
technologique) dans un principe de bien commun.

Écomaterre continue de tenir son rôle d’assemblier en réunissant partenaires académiques 
et socio-professionnels du secteur de la construction. Il participe à l’incubation de 
projets de recherche-action ou appliquée et appuie les initiatives opérationnelles et 
entrepreneuriales.Il facilite la prise en considération d’enjeux multifactoriels et corrélés, 
pour trouver des leviers d’actions et aider aux prises de décision. Cependant, la co-
production d’innovations engagée depuis 8 ans selon les axes des procédés, procédures 
et processus, implique nécessairement des flux nouveaux d’études et d’ingénierie. Elle 
nécessite des moyens importants pour être déployée dans toutes ses dimensions, sollicités 
via des appels à projets régionaux et nationaux.

Page d’informations sur le site 
de l’IAUR :

 https://www.iaur.fr/
recherche/ami-terre-crue-rd-

ecomaterre/

En 2024, les conventions 
pluriannuelles avec la Région 

Bretagne, le Département 
d’Ille-et-Vilaine et la Ville 

de Cesson-Sévigné se sont 
poursuivies. Néotoa et la 
Coop de construction, la 

DREAL Bretagne et Rennes 
Métropole ont également 

reconduit leur appui financier 
aux activités. Deux autres 

conventions, dont l’objet est 
plus ciblé, ont été conclues 

avec l’ADEME (Projet « Bauges 
porteuses ») et Territoires 

Publics (Accompagnement 
du Démonstrateur de la Ville 

Durable « La fabrique du 
village métropolitain » à Saint-

Sulpice-la-Forêt).
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Accompagnement de la phase d’incubation du volet 
terre crue à Saint-Sulpice-La-Forêt – Démonstrateur de 
la Ville Durable – France 2030
Le projet de la « Fabrique du village Métropolitain » est porté par la Commune de Saint-
Sulpice-la-Forêt avec l’aménageur Territoires Publics. Articulé autour de 4 axes d’innovation, 
il vise notamment à redynamiser le secteur centre-bourg organisé autour de la rue de 
la grange et de la salle polyvalente.  Sa phase d’incubation de 36 mois est soutenue 
financièrement par le programme « Démonstrateurs de la ville durable » (PIA 4 - France 
2030 – Banque des Territoires) depuis fin 2022. 

La conservation et la valorisation du patrimoine, ainsi que l’expérimentation de 
construction de bâtiments plus sobres et en terre crue porteuse (R+1+combles et R+2) font 
partie des intentions innovantes explorées. Le projet s’attache aussi à mettre en pratique 
une frugalité et une sobriété à travers l’économie du foncier, le développement d’une 
boucle d’autoconsommation collective et l’implantation d’activités, tout en intégrant 
la participation citoyenne et les acteurs du territoire. Les ambitions sur ce secteur de 
renouvellement urbain alimenteront les réflexions sur les autres secteurs de la ZAC Orée de 
la Forêt (330 logements).

L’IAUR, Accroterre et le Collectif Terreux Armoricains ainsi que Bruded font partie des 
acteurs identifiés par la collectivité lors de la candidature, pour accompagner les réflexions 
opérationnelles sur le matériau terre crue. L’Institut a été sollicité en 2023 pour proposer 
une méthodologie d’accompagnement pluridisciplinaire selon la dynamique initiale 
d’Écomaterre. 

Un processus singulier dit de « conception intégrée » a été proposé et développé. La 
coopération professionnelle et l’approche inclusive impulsée en amont du lancement 
de la phase esquisse, a permis l’implication et la mise en synergie des divers intervenants 
pour une meilleure considération des contraintes globales. Elus, aménageur, urbaniste, 
opérateur immobilier, architecte, maçons, bureau d’études, bureau de contrôle, assureur, 
chercheurs ont été réunis pour identifier dès le départ tous les enjeux à relever et rechercher 
des solutions optimisées.

Deux ateliers et une visite du chantier de Mordelles ont été organisés en 2024, permettant 
de s’orienter vers la phase esquisse.  La visite de la ZAC Maisonneuve à Guérande et 2 
autres ateliers ont été programmés au 1er trimestre 2025.

Organisation de retours expérience mutualisés 
aux équipes projets Néotoa, Coop de Construction, 
Département d’Ille-et-Vilaine et Saint-Sulpice-La-Forêt
L’IAUR et Accroterre ont suivi et accompagné en 2024 les réflexions des maîtres d’ouvrage 
impliqués dans le programme. Ils ont continué à informer, sensibiliser, dialoguer, mobiliser 
les compétences et savoir-faire pour nourrir les sujets des commanditaires, à forts enjeux 
pour la filière, tout en contribuant à l’organisation de retours d’expérience. L’orientation 
portée par Écomaterre est d’essayer de prendre en compte de manière holistique des 
enjeux portés par chacun et des sujets complexes à traiter souvent interdépendants, pour 
réduire les risques d’aléas techniques, sociaux et économiques en phase de réalisation et 
de renoncement aux objectifs initiaux des équipes.

Appui aux collectivités et aux projets des 
maîtres d’ouvrage
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https://projet-national-terre.
univ-gustave-eiffel.fr/

Voir site internet de la FB² : 
https://www.fb2.bzh/la-

terre-crue-a-lhonneur-sur-le-
chantier-du-groupe-scolaire-

de-mordelles-35/

La nouvelle école est réalisée avec une 
gestion du marché en GME (groupement 
d’artisans terre crue) et une mise en œuvre 
d’importants volumes de terre (500 m3 +/- 
sur 6000 m3 de terre végétale et de déblais, 
soit > 10% de valorisés ) selon 5 modes 
constructifs terre : 300 m² en bauge porteuse 
(rez-de-chaussée), torchis, enduits, terre 
allégée, terre allégée projetée.

Contribution au Projet National Terre
Le Projet National Terre, porté par la Confédération de la Construction en Terre Crue 
(CCTC), regroupe une centaine d’adhérents. Cette recherche appliquée et collaborative 
vise à répondre aux attentes des professionnels et à lever les obstacles à l’usage du 
matériau terre crue dans le secteur du BTP. 

En accord avec Accroterre, l’IAUR a renouvelé son adhésion en 2024 à la charte du PN 
au titre d’Écomaterre étant en adéquation avec ses principes. L’articulation entre le 
programme local de R&D et le Projet National est souhaitée et appuyée par la DREAL 
Bretagne. Le GIS fait aussi partie du GT Communication, équipe constituée en 2023 pour 
améliorer les échanges d’informations internes et externes.  Le projet Bauges Porteuses (cf. 
ci-après) dispose d’une page internet, conçue avec l’appui de l’IAUR, conformément aux 
règles de communication énoncées par l’ADEME, alimentée par les partenaires ce cette 
recherche.

Plusieurs échanges se sont tenus avec Néotoa et la Coop de Construction concernant 
l’avancement du projet Via Terra sur la ZAC ViaSilva à Cesson-Sévigné, sur les nouvelles 
intentions programmatiques et architecturales avec la terre crue. Suite à la clôture de la 
démarche de conception-réalisation en dialogue compétitif fin 2023, un montage plus 
classique avait suivi, avec la sélection d’une équipe de maîtrise d’œuvre début 2024, 
composée des agences AAGroup et L2. Une rencontre a aussi eu lieu avec les équipes du 
Département d’Ille-et-Vilaine (15.11) dans le cadre des projets de construction de centre 
d’équipement routier et de centre d’incendie et de secours permettant de partager les 
connaissances sur la terre crue et les avancées des projets. 

Visite partagée du chantier « La Clairière » à Mordelles : construction du nouveau groupe 
scolaire et périscolaire bas carbone en biosourcés et terre crue 

9 octobre : Co-organisée par Rennes Métropole dans le cadre du cycle de culture urbaine 
partagée et l’IAUR-Écomaterre, avec la Ville de Mordelles et le Collectif des Terreux 
Armoricains, la visite a réuni une soixantaine de participants dont les élus des Communes 
de Cesson-Sévigné et de Saint-Sulpice-la-Forêt, les équipes de Moe engagées sur les 
projets de Via Terra à ViaSilva, du futur équipement mutualisé CIS (centre d’incendie et de 
secours) – CER (centre d’exploitation routier) à Guignen et du CER de Val Couesnon portés 
par le Département d’Ille-et-Vilaine.

Participation aux rencontres du PN Terre

Assemblée générale & ateliers des axes de 
recherche, 23-25 octobre, Grenoble : un point 
sur l’avancée du projet « Bauges Porteuses » a 
été fait par Germain Hot, doctorant à l’Université 
Gustave Eiffel Nantes.
L’étude socicoculture (cf.page suivante) a aussi 
été présentée aux adhérents du PN Terre.

Visite du CSTB, 20 mars, Marne-La-Vallée : accueil 
de l’assemblée générale de l’axe « confort et 
efficacité énergétique » du PN Terre, dont l’IAUR 
est membre, au CSTB - Centre scientifique et 
technique du bâtiment.

Soutien à la recherche et développement
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Présentation du projet 
« Bauges Porteuses » sur le 

site de l’IAUR : 
https://www.iaur.fr/

recherche-bauges-porteuses-
projet-laureat-sic-ademe/

© Photo UGE – PN Terre

L’équipe «Bauges 
porteuses» est constituée 
de 7 partenaires : le CTA, 
le bureau d’études CREA 

Ecoconstruction, l’entreprise 
Makjo, l’UGE, l’ENTPE, 

l’UBS et l’IAUR en tant que 
coordinateur. 

Projet « Bauges Porteuses », lauréat 1ère vague de 
l’Aap SIC - ADEME
Rappel 2023 
Labellisé par les instances du PN Terre, le projet « Bauges Porteuses » a été déposé fin 
2022 via l’appel à projets « Soutien à l’innovation dans la construction matériaux bois, 
biosourcés et géosourcés ». L’équipe fait partie des lauréats 1ère vague (réponse officielle 
du 06.07.23). Inscrit dans l’axe de recherche « comportement mécanique » du PN Terre, 
le projet s’attache à lever les verrous concernant la prise en compte des capacités 
mécaniques des ouvrages en bauge. 

En 2024
La convention a été finalisée et signée au cours du 1er trimestre 2024. Le projet « Bauges 
Porteuses » est ainsi soutenu et financé par le Gouvernement dans le cadre du plan France 
2030 opéré par l’ADEME et financé par l’Union européenne – NextGeneration EU. L’aide 
s’élève à 780 630€ pour un montant total du projet de 1 060 890€.

8 mars : journée de lancement du projet à l’ENSAB.
Organisée par le CTA avec le soutien des partenaires et de l’IAUR, la journée a réuni une 
soixantaine de participants dont beaucoup de praticiens et praticiennes de la bauge. 
M. Briand, Directeur de l’ENSAB a introduit l’évènement. Mme Roch-Pautet, Déléguée 
Régionale de l’AQC et M. Daniel, Directeur Technique SOCOTEC Bretagne ont présenté le 
cadre règlementaire et assurantiel de la construction terre crue.
Ce point a permis d’expliciter le cadre du projet de recherche. L’objectif de la journée était 
de faire le tour de l’ensemble des techniques pratiquées afin de choisir entre praticiens les 
3 modes de construction à étudier et les possibilités d’échantillonnage.

13 et 20 juin : Rencontres entre les maçons et 
chercheurs pour fabriquer des éprouvettes 
et murets tests 

Deux journées ont mobilisé des praticiens 
bretons et normands à l’Université Gustave 
Eiffel à Nantes pour construire plusieurs 
murets. Les intentions sont d’avancer dans la 
définition et la compréhension de l’influence 
des différents paramètres de mise en œuvre 
et le type d’éprouvette à concevoir pour les 
futurs essais. © Photo UGE – PN Terre
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Stage (2 mois) : « La fertilisation des terres d’excavation et leur valorisation locale »

Ce stage exploratoire, réalisé par Estelle Caudal, étudiante en master 1 Aménagement 
et Collectivités Territoriales (ACT) de l’Université Rennes 2, encadré par l’IAUR, vise à 
alimenter la réflexion autour de l’évolution des pratiques urbaines sur cette thématique. 
Une quinzaine d’entretiens ont été réalisés auprès de scientifiques (pédologue, agronome, 
écophysiologue), aménageurs, gestionnaires d’espaces publics, entrepreneurs ou encore 
acteurs associatifs. Ces observations ont été rassemblées dans un rapport final.

Etude socioculture en chantier public terre. Groupe scolaire de Mordelles

Cette étude, menée par deux membres du CTA, vise à documenter l’expérimentation 
pratique du Groupement Momentané d’Entreprises d’artisans terre crue, sur 3 aspects 
innovants : l’amont du chantier et le choix opérationnel de constitution du GME, le pilotage 
qu’implique ce choix, et la dimension sociale et artisanale du chantier. L’étude s’insère 
dans l’axe socioculture du PN Terre, co-financeur des travaux, et a aussi été soutenu 
financièrement par le programme Ecomaterre, car estimée importante à mener au vu 
de ce projet phare en région Bretagne et des innovations conduites par toutes les parties 
prenantes. Le projet se poursuit, avec un livrable qui sera rédigé et diffusé via le PN Terre.

« Entre faire filière, 
faire ensemble et faire 

démonstrateurs, quelles 
alliances pour une 

massification joyeuse de la 
culture constructive terre 

crue ? » par T. Anfray et A. 
Guérin (membres du CTA).

© Photo GME Terre

« Observation d’une pratique 
croissante dans les opérations 

d’aménagement. Réalités, 
méthodes, impacts, freins, 

limites et perspectives» 

Projet déposé dans le cadre 
D’IRIS-E “Interdisciplinary 

Research & Innovative 
Solutions for Environmental 

Transition” et porté par le 
laboratoire ESO-Rennes de 

l’Université Rennes 2 en 
partenariat avec l’IAUR-R&D 

Écomaterre

En savoir plus sur IRIS-E :
https://www.univ-rennes.fr/

iris-e

IRIS-E : Projet « TERRCICO » : 
TERRes crues rennaises en CIrcuits COurts
IRIS-E est porté par l’Université de Rennes et fédère 15 institutions partenaires. Lauréat de 
la 2nde vague ANR « Excellences sous toutes ses formes », il vise à rassembler les forces 
scientifiques, académiques et citoyennes du territoire pour construire collectivement des 
solutions innovantes pour la transition environnementale.

Le projet « TERRCICO » a été déposé le 26 octobre 2023 via l’appel à projets « Recherches 
interdisciplinaires et co-construites », par Cyria Emelianoff, professeure des universités en 
aménagement et urbanisme à l’Université Rennes 2, laboratoire ESO-Rennes.
Construit dans une démarche multi-partenariale, TERRCICO se propose de travailler sur 
une solution de décarbonation des bâtiments neufs et de réduction des déchets du BTP à 
la source, sur le changement d’échelle de la construction en terre crue et la structuration 
d’une filière en circuits courts sur la métropole rennaise. L’objectif est d’analyser les conditions 
de faisabilité de ce changement d’échelle (matérielles et techniques, économiques et 
socioculturelles), en associant les partenaires socioéconomiques locaux et les partenaires 
publics du secteur de la construction, de l’aménagement et de l’urbanisme.

TERRCICO s’inscrit aussi dans la continuité des travaux engagés (Projet Ecociterre) et sou-
tenus par la Région Bretagne en 2019 dans le cadre de « l’AMI#2 Economie circulaire ». 
L’IAUR a contribué à la proposition de candidature et à la recherche de partenaires en 
mobilisant l’écosystème partenarial du programme Ecomaterre. Retenu le 22 novembre 
2024, le projet fait partie des 8 lauréats sur 25 dossiers déposés, et démarrera début 2025. 
Il financera une thèse et un post-doctorat, complétés par une thèse CIFRE hébergée à 
Rennes Métropole sur la structuration économique d’une filière terre crue.
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Appui à la structuration de la filière et poursuite des collaborations 
partenariales

Travail sur les convergences des associations 
Accroterre et Collectif Terreux Armoricains – 
Groupe charte
Février à juillet : Dans un contexte d’évolution 
des rapports associatifs d’Accroterre et du 
CTA amorcée depuis quelques années, 
6 réunions ont été organisées par l’IAUR 
dans le cadre des objectifs du programme 
Écomaterre d’appui à la structuration de la 
filière terre crue. 

La volonté portée et partagée par les 2 structures depuis longtemps est d’augmenter la 
visibilité du monde de la construction en terre crue et de ses acteurs. Pendant 6 mois, une 
équipe d’environ 8 à 10 personnes s’est retrouvée chaque mois afin de faire le point sur 
les convergences, les vigilances, les scénarios de projection avec la perspective aussi de 
créer une charte commune.
12 & 13 octobre : l’AG du CTA à Oudon (44), à laquelle Accroterre a participé, avait 
prévu à l’ordre du jour un retour du travail de rapprochement par la charte. L’après-midi 
était dédiée à l’animation d’un atelier collaboratif pour en débattre, affiner la charte et 
continuer à se projeter.
15 novembre : AG d’Accroterre en présence du CTA à l’IAUR. Elle a permis d’exposer les 
orientations en cours et discussions sur ce rapprochement, pour avancer vers une « terre 
crue », selon des termes qui restent à définir. Une autre rencontre est prévue en janvier 
2025.

Dynamiques transversales d’Écomaterre

Groupe de travail dans le cadre du Campus des Métiers et des Qualifications-Bâtiment 
durable Bretagne - CMQ

Suite à une sollicitation du CMQ auprès des filières de matériaux biosourcés et terre crue 
de la [FB]², le Collectif Terreux Armoricains a entrepris de constituer un groupe de travail 
au début de l’année 2024 pour référencer des actions et besoins de financement en 
formation sur la région Bretagne. 

Une rencontre de restitution des besoins de formation a été programmée le 15 février par 
le CMQ, où deux représentants du CTA étaient présents. Plusieurs réunions de travail ont 
eu lieu à l’IAUR dans le cadre d’Écomaterre, et ont permis la formalisation d’un document 
collectif, rédigé aussi au regard des conclusions issues du diagnostic « Terre de Métiers », 
diagnostic de formations à l’échelle nationale porté par la CCTC. L’IAUR a également 
participé à l’assemblée générale du CMQ le 9 juillet.

Invitation par la Ville de Mordelles : « Pose 
de la première terre » du chantier « La 
Clairière », 15 avril

Dans le cadre de la réalisation du 
groupe scolaire et périscolaire, projet 
accompagné par la [FB]², l’IAUR a été 
invité par la Collectivité de Mordelles pour 
participer à l’événement de la « Pose de la 
1ère terre ». Une soixantaine de personnes y 
a participé.

Ce temps fut aussi l’occasion d’échanger avec de nombreux acteurs du projet et 
d’évoquer la perspective d’organiser une visite spécifiquement sur la terre crue dans 
le cadre d’Écomaterre avec le Collectif Terreux Armoricains et le GME terre (cf. visite 
partagée p.21).
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9èmes Assises Nationales de la construction 
en terre crue, 21-23 novembre, à Marseille

L’édition organisée par Asterre avait 
pour thème la place de l’humain dans la 
construction en terre crue. Intitulé « Bâtir 
ensemble. C’est l’argile qui nous relie », 
l’évènement a rassemblé plus de 150 
personnes pendant 3 jours, dont plusieurs 
membres du CTA. 

Un temps dédié aux histoires des acteurs de la filière a été programmé, permettant aux 
participants de compléter par régions les dates clés. La dynamique Écomaterre a pu être 
inscrite. Un échange a aussi été consacré au projet de Mordelles avec une intervention de 
membres du GME terre : « La mutualisation des moyens humains et matériels au service du 
changement d’échelle : l’artisanat et le défi de l’évolution. »

5ème édition du Printemps de l’éco-
construction, campus de Beaulieu, Rennes

Organisé par la [FB]², le PEC s’est tenu 
du 2 mai au 15 juin. Suite à la sollicitation 
de partenariat faite par la [FB]², l’IAUR a 
répondu favorablement dans la continuité 
des précédentes collaborations via 
Écomaterre. Un stand sur la R&D, intégrant 
le projet « Bauges Porteuses » (ADEME) 
était présent pendant 2 jours, offrant des 
opportunités d’échanges diversifiés et de 
valorisation. 
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E - VIE INSTITUTIONNELLE, RESEAUX ET 
COMMUNICATION

Instances 

Le Comité de direction

Le Comité de direction réunit les 6 responsables des établissements membres de l’IAUR.

Cette instance s’est réunie le 15 novembre 2024 avec pour ordre du jour la validation du 
bilan budgétaire 2023, du budget prévisionnel 2025 et le rapport d’activité 2023.

Le Conseil pédagogique et scientifique réunit des représentants de la recherche et des 
formations désignés par les responsables d’établissement pour alimenter et enrichir le projet 
scientifique et pédagogique de l’IAUR et le relayer auprès des formations, laboratoires et 
établissements membres.

Le conseil s’est réuni le 23 octobre 2024 pour notamment donner son avis sur le rapport 
d’activité 2023 en amont du Comité de direction et échanger sur les actualités de chaque 
établissement. 

Il est à noter une large participation à cette réunion et une volonté d’être une instance 
force de propositions pour développer l’activité de l’institut.

C’est au cours de cette réunion qu’a été suggéré d’inclure la réunion annuelle des 
formations fédérées dans les rapports d’activité de l’IAUR.

Le Conseil pédagogique et scientifique

Cette instance n’est pas formellement prévue dans les statuts du GIS mais elle se réunit une 
fois par an depuis 2017, à la fin de l’année universitaire (4 juillet 2024). 

Réunissant les responsables de formations fédérées, ces rencontres sont l’occasion de 
partager les actualités respectives des différents parcours et d’échanger sur les projets de 
l’année à venir, notamment sur le workshop annuel.

Réunion des formations fédérées 
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Groupes de travail, réseaux académiques et 
institutionnels, contributions diverses

•	 Le réseau RBUS (Réseau Bretagne Urbanisme et Santé). Il constitue un groupe 
d’échanges, de réflexions et d’expérimentations autour de la santé, de l’urbanisme et 
des EIS. RBUS a été initié en 2010. Il est composé de représentants de la Ville de Rennes, 
de Rennes Métropole, de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne (ARS), de l’Ecole 
des Hautes Etudes en Santé Publique (EHESP), de l’association Santé Développement 
Durable (S2D), du Centre Régional d’Etudes, d’Actions et d’Informations en faveur des 
personnes en situation de vulnérabilité (CREAI), de l’Observatoire Régional de Santé 
(ORS) et de l’AUDIAR. L’IAUR a intégré ce réseau en 2020 et est désormais signataire de 
la convention 2024-2029. Cette intégration s’inscrit dans le cadre du renforcement des 
activités de l’institut autour de la promotion d’un urbanisme favorable à la santé. L’IAUR 
a participé au séminaire organisé à Brest le 1er octobre, l’objectif de ce déplacement 
a notamment été d’élargir la dynamique et le réseau aux partenaires et institutions 
brestoises et finistériennes.

•	 Groupe de travail « GreenCan-JA Prevent NCD » - EHESP. Une équipe de recherche 
pluridisciplinaire de l’EHESP et de l’IRSET conduit un projet de recherche qui vise 
à construire un outil d’évaluation du potentiel santé des espaces verts urbains 
afin de guider les collectivités territoriales dans l’aménagement de leurs espaces 
verts pour maximiser les co-bénéfices en termes de santé et d’environnement.  
L’IAUR, ainsi que d’autres membres du GT RBUS et de la Direction des jardins et de 
la biodiversité de la Ville de Rennes, ont été associés à un groupe de travail (11 
septembre et 26 novembre) afin d’identifier et sélectionner collectivement un certain 
nombre d’indicateurs à retenir pour déterminer le potentiel santé des espaces verts.

•	 Le Conseil Métropolitain de la Biodiversité et de l’Eau (CMBE). Rennes Métropole a 
souhaité se doter d’une Stratégie Biodiversité et Eau qui repose sur la coopération 
et l’animation d’actions mises en œuvre à l’échelle de la Métropole. Cette stratégie 
vise à préserver et reconquérir la biodiversité dans son ensemble. Dans ce cadre, un 
Conseil Métropolitain de la Biodiversité et de l’Eau (CMBE) a été créé, en collaboration 
avec un ensemble d’acteurs du territoire. Cette instance consultative et de partage 
est composée de 3 collèges : associatif, institutionnel et universitaire. Dans la mesure où 
le CMBE se veut interdisciplinaire pour répondre au mieux aux enjeux de biodiversité, 
Rennes métropole a souhaité que l’IAUR intègre le collège universitaire.
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•	 La Chaire « Rénovation énergétique des bâtiments », Université de Rennes. La 
Chaire a pour objectif d’apporter des solutions techniques innovantes aux défis 
d’économie d’énergie, d’amélioration de la performance énergétique des parcs 
existants, en intégrant la notion de qualité des ambiances intérieures et de qualité 
environnementale. Florence Collet, Professeur à l’Université de Rennes et chercheur 
au LGCGM est titulaire de la chaire et est membre du CPS de l’IAUR.

•	 L’EUR CAPS (Approches créatives de l’espace public), Ecole Universitaire de Recherche 
formée du CNRS, de l’EESAB, l’ENSAB et de l’UR 2. L’IAUR est l’un des GIS associés et 
siège au Conseil pédagogique et scientifique.

•	 Groupe de travail ANRT Nature en ville. Depuis 2020, l’ANRT (Association Nationale 
Recherche Technologie) explore la façon dont la recherche et l’innovation peuvent 
contribuer à affronter les enjeux climatiques et environnementaux qui conditionnent 
notre avenir sur la planète. En 2024, le GT Transition écologique - Ville durable a choisi 
de réfléchir aux conditions de développement de la nature en ville, en tant que piste 
de solution face aux défis climatiques, environnementaux et sociaux qu’affrontent les 
villes aujourd’hui. Ce groupe de travail s’est réuni à quatre reprises pour écouter des 
experts et acteurs du domaine et débattre du sujet.

•	 Commission d’orientation et de planification de la transition socio-environnementale 
(COP-TSE). Sa composition a été validée le Conseil d’Administration de l’Université 
Rennes 2 (29 septembre 2023). Cette commission a pour rôle la co-construction de 
la politique de l’établissement en matière de transition socio-environnementale. Au 
regard de ses activités, l’IAUR a été invité fin 2023 à y participer en tant que membre 
invité.

•	 Atelier Univer.Cité.  La mission Univer.Cité de l’Université Rennes 2 a pour ambition de 
rendre accessibles les ressources et les compétences universitaires aux acteurs de la 
société civile (associations, collectivités territoriales, TPE/PME) afin de construire avec 
eux des projets communs de recherche et de formation, en prise avec les besoins et 
problématiques du terrain. Le projet Univer.Cité vise à systématiser un nouveau modèle 
d’interaction entre la science et la société, alternatif au seul transfert de technologies, 
pour penser la science pour et avec la société.

Lien vers le rapport : 
https://www.anrt.asso.

fr/fr/publication-du-
rapport-nature-en-ville-un-

demonstrateur-de-transition-
ecologique-37082

•	 Commission départementale d’aménagement commercial (CDAC d’Ille-et-Vilaine) 
La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) 
a sollicité en 2023 le directeur de l’IAUR pour participer à cette 
commission en tant que personnalité qualifiée développement durable.  
La CDAC est une instance départementale sollicitée pour se prononcer sur les 
autorisations d’exploitation commerciale. Elle examine les projets de création ou 
d’extension de magasins de commerce de détail supérieurs à 1 000 m2 de surface de 
vente. En 2024, la CDAC d’Ille-et-Vilaine a examiné 8 demandes d’autorisation.

•	 Comité des partenaires du SCoT du Pays de Rennes. L’IAUR a été sollicité pour y 
participer suite au partenariat créé à l’occasion du workshop 2024, commandité par 
le Pays de Rennes.

	 https://www.
paysderennes.fr/blog/

revision-du-scot-les-
documents-du-comite-des-
partenaires-sont-en-ligne/
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Site internet et réseaux sociaux

Sur cette période d’activité, plusieurs évènements et articles rédigés par l’équipe et parus 
sur le site de l’IAUR ont permis de relayer les actions organisées par l’Institut ou celles 
réalisées en partenariat. 

Les outils de communication : 

Site internet, 
Page Facebook, 

Compte Bluesky, 
Chaîne YouTube ,
Compte Linkedin;

« IAUR Infos. Les actualités et 
rendez-vous de l’IAUR » 

Site de l’IAUR : 
https://www.iaur.fr/

Facebook :
https://www.facebook.com/

iaur.rennes

Bluesky :
https://bsky.app/profile/

iaurennes.bsky.social

Youtube :
https://www.you-

tube.com/channel/
UCXkehQe0pN5kjKTjlp-

TOwXQ/videos?-
sort=dd&view=0&shelf_id=0

Linkedin:
https://www.linkedin.

com/company/insti-
tut-am%C3%A9nagement-ur-

banisme-rennes/?viewAs-
Member=true

Quelques chiffres :

La page Facebook est suivie par 815 utilisateurs, le 
compte Linkedin recense 1706 abonnés (soit 223 
nouveaux abonnés en 1 an). 
Le compte X qui comptabilisait près de 800 abonnés a 
été mis en sommeil fin 2024. Un compte bluesky a été 
créé en remplacement.
La chaîne YouTube (115 abonnés) héberge de 
nombreuses vidéos dont celles des travaux réalisés par 
les étudiants des workshops. Au total, la chaîne compte 
8 546 vues (soit 281 de plus en 1 an). 

Cette présence sur les réseaux sociaux permet de 
poursuivre la valorisation des actions et missions du GIS 
IAUR et de ses partenaires.

La captation de la conférence débat « Rennes à 50 °C, 
s’adapter ou bouillir ? » organisée par The Shifters Rennes 
le 14 mai 2024, à l’Université Rennes 2 avec le soutien 
de l’IAUR totalise plus de 17 400 vues, ce qui en fait la 
2ème vidéo la plus regardée de la châine Youtube de 
l’Université Rennes 2 !

Communication et valorisation

Du point de vue de la communication, l’IAUR a maintenu 
la nouvelle maquette de lettre d’information (conçue 
en 2020) afin d’assurer la diffusion et la consultation des 
actualités. 

La lettre d’information annonce 3 ou 4 informations au 
maximum : son format court permet à l’équipe plus 
de réactivité dans la transmission des informations et 
d’être plus rapidement consultable par les abonnés, soit 
environ 2000 personnes.



28

Hébergement du site de la revue 
« Place publique Rennes »

A l’initiative de l’association « Place des débats », Place publique Rennes est une revue 
spécialisée dans les domaines portant notamment sur l’urbanisme, l’aménagement, 
l’histoire de l’art et le patrimoine de la ville de Rennes. Des spécialistes reconnus, notamment 
des chercheurs de l’Université Rennes 2 (IAUR, ESO, ...) ont fortement contribué dans les 
divers champs de réflexion et d’expertise de cette revue.
En raison de moyens financiers insuffisants, le conseil d’administration de l’association a 
décidé l’arrêt de la revue fin 2016.

Site de la revue : 
http://www.placepublique-

rennes.com/

Cette revue bimestrielle recense 40 numéros (200 contributeurs, 1094 articles et notices).
La continuation de l’hébergement externe, via une gestion et un financement de l’IAUR, 
permet d’assurer la pérennité de la diffusion en ligne de la revue à moyen terme, et 
ainsi valoriser et conserver un fond patrimonial et une collection pensée comme une 
encyclopédie urbaine.
 

Afin de valoriser cette mémoire, l’IAUR a créé en 2023 une page dédiée sur son site 
internet : https://www.iaur.fr/revue-place-publique-rennes/
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